
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: Association des Consommateurs Industriels de Gaz (ACIG)
	Numéro du dossier: R-4287-2024, phase 3, volet A
	Sujet 1: Formule de variation des coûts
	Nature de l'intérêt1: L'intervention de l'ACIG aura pour but de faire valoir les intérêts de la grande industrie consommatrice de gaz naturel auprès de la Régie en vue de la décision que cette dernière devra rendre en l'instance relativement à la détermination de la Formule de variation des coûts (FVC). 

L’ACIG entend intervenir au dossier afin d’examiner les paramètres et modalités d’application de la FVC proposée par Énergir pour l’année tarifaire 2026-2027, dans le contexte d’un mode de réglementation allégé. L’intervention de l’ACIG visera à s’assurer que la FVC est structurée et appliquée de manière prudente et transparente, que la répartition des risques entre Énergir et les payeurs de tarifs est équilibrée. 

L’ACIG analysera les paramètres d’indexation des OPEX et les mécanismes de contrôle de l’efficience, la prise en compte de la décroissance de la clientèle et des « drivers » de coûts, le traitement et la justification des éléments dits « à la marge » ainsi que les exigences de preuve associées, les effets combinés de la formule paramétrique, du découplage des revenus et du partage des écarts de rendement.
	Conclusions sommaires 1: De manière générale, l’ACIG cherchera à s’assurer que la FVC soit bien paramétrée. Plus précisément, elle s'assurera notamment que les paramètres retenus reflètent adéquatement les principaux facteurs de coûts, y compris la décroissance de la clientèle, et que les éléments traités « à la marge » sont justifiés sur une base vérifiable. Enfin, l’ACIG cherchera à évaluer la validité de la suppression du facteur X et à s’assurer que la combinaison des mécanismes proposés (formule OPEX, découplage et partage des écarts) ne transfère pas indûment les risques vers les payeurs de tarifs.

Plus précisément, l’ACIG analysera (i) les paramètres d’indexation proposés pour les OPEX, incluant les mécanismes de contrôle de l’efficience; (ii) la prise en compte de la décroissance de la clientèle et les « drivers » de coûts; (iii) le traitement et la justification des éléments dits « à la marge » et les exigences de preuve minimales associées; (iv) les effets combinés de la formule paramétrique, du découplage des revenus et du partage des écarts de rendement.
	Manière 1: L’ACIG entend faire valoir ses positions en présentant une preuve d’analyste ainsi qu'en ayant recours à un témoin expert qui présentera une preuve d’expert.
	Suggestions 1: Sans objet.
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


